
 

 

 
Association Loi 1901 

 

Règlement Intérieur 

 

Respect d’autrui, tant verbal que physique, vis à vis des autres membres, des intervenants, de toute 

personne liée de près ou de loin à l’association.  

 

Interdiction de fumer ou de consommer de l’alcool dans les locaux des activités de l’association.  

 

Une tenue vestimentaire correcte est exigée. Une paire de basket neuve et à usage uniquement de 

la salle est exigée pour les cours en salle et au gymnase.  

 

Toute personne souhaitant participer aux différentes activités d'ALVA doit adhérer à celle-ci, et 

fournir :  

* la fiche d’inscription dûment remplie et signée accompagnée du certificat médical  

* la cotisation annuelle (adhésion à l’association) 

 * la cotisation supplémentaire pour les cours concernés  

* le règlement des cours payants si besoin est 

 

L’inscription ne peut être définitive qu’après réception du règlement des cours et de la cotisation 

annuelle à l’association.  

 

Toute demande dont le dossier est incomplet ne sera pas acceptée.  

 

La cotisation annuelle ne peut, en aucun cas, être remboursée. 

  

Aucun règlement ne sera remboursé, sauf cas de forces majeures, après consultation du Bureau.  

 

En cas d’absence de l’intervenant, le cours sera annulé et ne pourra donner lieu à aucun 

remboursement de la cotisation annuelle ou supplémentaire ni à un rattrapage sous quelque forme 

que ce soit.  

 

Tout matériel détérioré (frais de réparation ou rachat) sera dû à l’association.  

 

L’association décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol des effets personnels à 

l’intérieur des salles d’activités.  

 

La présence des enfants pendant les sessions est tolérée, sous réserve qu'ils restent calmes et 

qu’ils ne courent pas ou ne chahutent pas. Les enfants et leurs actions restent sous l'entière 

responsabilité de leurs parents. Les enfants de moins de 13 ans ou non inscrits ne peuvent 

participer au cours, faute d'assurance. 

 

Toute réclamation, ou suggestion, devra se faire par courrier adressé au siège social :  

Association « ALVA » -  

CCPC à l’attention de M Le Président Yannick Grondin 

Route de Moyembrie 

 02380 Coucy le Château  

ou par courrier électronique : contact@alva-coucy.fr 


